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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2020/22/44
portant extension de 3 places pour personnes en situation de handicap du Service de Soins Infirmiers à Domicile 

(SSIAD) sis à Clisson et géré par l'ASSADAPA (N° FINESS : 44 004 292 7)

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article D.313-2 ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l'ARS des Pays de la 
Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2020-041 en date du 20 juillet 2020 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
Duperray, directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DAS/AMS-PA/ N°13-2017/44 d'extension d'une place pour personne handicapée au SSIAD géré 
par l'ASSADAPA de Clisson (N° Finess de l'Entité Juridique : 44 004 292 7 ) en date du 10 février 2017, portant ainsi la 
capacité autorisée du SSIAD à 50 places pour personnes âgées de 60 ans et plus et 3 places pour personnes 
handicapées ;

Vu la demande d'extension non importante de 3 places pour des personnes en situation de handicap, formulée par le 
gestionnaire, par courrier en date du 17 juillet 2020 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette opération avec la dotation régionale limitative fixée par la CNSA pour l'année 
2020;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonome (DOSA) de l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : L'extension non importante du SSIAD, sis 2 rue du Docteur Doussain à Clisson, de 3 places supplémentaires 
pour des personnes en situation de handicap, est autorisée à compter du 1er septembre 2020 ;

ARTICLE 2 : La capacité totale du SSIAD est ainsi portée à 56 places, dont 6 places pour des personnes en situation de 
handicap ;

ARTICLE 3 : L'autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour la capacité 
visées à l'article 2.
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ARTICLE 4 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N° d'identification FINESS de l'entité juridique 44 004 292 7

N° d'identification FINESS du service 44 002 571 6

code catégorie
354

SSIAD

code discipline d'équipement
358

Soins infirmiers à domicile

code mode de fonctionnement
16

Prestations en milieu ordinaire

code catégorie de clientèle
700

Personnes âgées

010
Tous types de déficiences 

Personnes Handicapées (SAI)

capacité 50 6

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 
trois ans.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

• d'un recours gracieux auprès de mes services,
• d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire et la Présidente de l'association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1 8 AOUT 20?0
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire,
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